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Les atlas de paysages

Objectifs législatifs :

●Outil pour l'intégration de la 
singularité du paysage dans les 
différentes politiques sectorielles 
(urbanisme, planification, 
aménagement, trame verte et bleue, 
éolien, profil environnemental, 
schémas des carrières...)

● Outil qui assure mise en œuvre de la 
convention européenne du paysage 
 (article 6C)

● Inscrit dans le projet de loi-cadre 
biodiversité

En vert : AP publié  / Rose : en projet ou en cours

Les Atlas de paysages publiés au 1er mars 2012
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« En mobilisant les acteurs concernés conformément à 
l’article 5.c et en vue d’une meilleure connaissance de ses 
paysages, chaque Partie s’engage :

a)  i. à identifier ses propres paysages, sur l’ensemble de son 
territoire ;

ii. à analyser leurs caractéristiques ainsi que les 
dynamiques et les pressions qui les modifient ;

iii. à en suivre les transformations ;

b) à qualifier les paysages identifiés en tenant compte des 
valeurs particulières qui leur sont attribuées par les 
acteurs et les populations concernés. »

●La Convention européenne du paysage article 6C 
« Identification et qualification »



Définition de paysage dans la CEP Contenu d’un Atlas de paysages

« Partie de territoire Unités paysagères

telle que perçue par les 
populations, 

Perceptions culturelles et 
sociales

dont le caractère résulte de 
l'action de facteurs naturels 

et/ou humains et de leurs 
interrelations »

dynamiques et tendances 
prospectives 

Les Atlas de paysages sont la traduction sur le territoire de la définition de 
« paysage » donnée par la Convention européenne du paysage
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Différentes échelles spatiales et temporelles

Région Département Unité paysagère

Tranche 1 : 2013-2014      / Tranche 2 : 2014-2015   / Tranche 3 : 2015-2016



  

Les objectifs de l'atlas de paysages 
des Pays-de-la-Loire

Objectifs : 

●avoir une connaissance structurée et partagée du paysage à 
plusieurs échelles (régionale, départementale, des unités 
paysagères)

●renforcer la politique du paysage sur la région et reconstituer un 
réseau d'acteurs sur le paysage

●se doter d'un outil de sensibilisation et d'aide à la décision pour la 
prise en compte du paysage dans les politiques sectorielles 
accessible à tous (site internet avec cartographie interactive)

●utiliser les technologies du ministère pour assurer la pérennité de 
l'outil (site internet Giseh  
www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr), 
cartographie avec SIGLoire ou Geopal)

http://www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/


  

Les atlas de paysages

Ce que c’est :

●Outil d'une connaissance partagée sur les paysages 
●Outil pour les élus

pour les techniciens
pour les citoyens

●Outil d'aide à la décision pour les politiques de paysage (protection, gestion, 
aménagement)

●Outil d'aide à la décision pour les politiques sectorielles 

 MAIS élaboré à une échelle donnée (échelle d'analyse et échelle de restitution)

Ce que ce n’est pas : 

●Ce n'est pas un plan de paysage,
●Ce n'est pas la partie paysage d'un SCOT
●La donnée est utile mais insuffisante pour un PLU



Protection
Gestion

aménagement

Objectifs de qualité 
paysagère

Plan de paysage, ...

Identification
qualification

Atlas de paysages

Évaluation / Suivi
Bilan

Indicateurs, OPP

Plus qu'un produit, un processus



Conclusions proposées par JP. Minier, paysagiste au CREN Poitou-
Charentes lors de la journée paysage et TVB organisée par la FNPNR en 
2011.

Le lien entre TVB & paysage peut / doit s’effectuer par le PROJET
- dans l’espace
- dans le temps

avec la prise en compte de la multiplicité et de la complémentarité des 
usages les dynamiques évolutives y compris celles des regards

Les ingrédients de cette convergence sont : 
- un diagnostic transversal
- la prise en compte de la perception d’autres acteurs, des usages
- la mise en évidence de valeurs puis le partage d’objectifs 

communs
- les choix techniques raisonnés privilégiant les matériaux et les 

savoir-faire locaux

Quelques pistes à partager ...
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